
 
Informations pour le permis de construction/rénovat ion 

 

 

Certaines municipalités du Québec peuvent 
exiger un permis pour l’installation d’un 
système de chauffage solaire de l’eau.  
Le présent document devrait répondre à la 
grande majorité des questions techniques 
relatives à l’obtention de ce permis.   
 
Introduction  
Le préchauffage de l’eau grâce à l’énergie 
solaire permet de réduire la consommation 
d’énergie nécessaire au chauffage de l’eau des 
résidences. Une maison typique devrait 
épargner de 50 à 60 % de l’énergie 
habituellement nécessaire au chauffage de son eau. Il s’agit d’un système qui utilise l’énergie thermique. 
 
Code du bâtiment 
Les chauffe-eau solaires sont régis par le Code du bâtiment du Québec. La certification ACNOR(CSA) 
F379.1 est requise au Québec pour tous les chauffe-eau solaires. Ce même code requiert que le 
système soit installé conformément à ACNOR(CSA) F383. 
 
Code du bâtiment du Québec : 
Organisme  Désignation   Titre         Renvoi 

CSA   CAN/CSA-F379.1-88  Chauffe-eau solaires d'usage ménager (transfert de chaleur liquide-liquide) 2.2.10.13. 1) 

CSA   CAN/CSA-F383-87   Règles d'installation des chauffe-eau solaires d'usage ménager  2.6.1.8. 1) 

 
Le chauffe-eau solaire Solensis est certifié ACNOR par CSA International comme étant conforme à CSA 
F379.1. L’Agence de l’efficacité énergétique (AEÉ) inspectera au Québec chaque installation qui reçoit 
son aide financière, afin de vérifier qu’elle est conforme aux exigences CSA F383. C’est pourquoi les 
systèmes Solensis doivent rencontrer tous les critères CSA et du Code du bâtiment du Québec.  
 
La Régie du bâtiment du Québec définit quelles sont les accréditations requises pour l’installation de 
système de chauffe-eau solaires au Québec. Pour être admissibles à l’Aide financière de l’AEÉ, les 
installateurs doivent détenir les permis requis (RBQ 6.1, 6.2, 7.0 et 15.5). 
 
Subventions 
Les paliers de gouvernements fédéraux et provinciaux encouragent l’installation de systèmes de 
chauffage solaire de l’eau. Les Québécois profitent des meilleurs incitatifs gouvernementaux au pays. 
Pour plus de détails, consultez les organismes suivants :  
 
Agence de l’efficacité de l’énergétique (AEÉ) (866) 266-0008 
http://www.aee.gouv.qc.ca/innovation-technologique/chauffe-eau-solaires-domestiques/   
 
Rénoclimat (AEÉ) (administered on behalf of RNCan - écoÉNERGIE) (866) 266-0008 
http://www.aee.gouv.qc.ca/mon-habitation/renoclimat/   
Ressources naturelles Canada – écoÉNERGIE (800) 622-6232 
http://oee.nrcan.gc.ca/residentiel/personnel/renovation-maisons/renovez-admissible-subvention.cfm?attr=4  
 
Crédit d’impôt pour la rénovation et l’amélioration résidentielles (Québec) (877) 644-4545 
http://www.proprietairehabitation.info.gouv.qc.ca/fr/fiche.asp?sujet=76&miette=cat  
 
Crédit d’impôt pour la rénovation domiciliaire (Canada) (800) 959-8281  
http://www.cra-arc.gc.ca/gncy/bdgt/2009/fqhmrnvtn-fra.html 
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Dimensions des capteurs : 

 
 

 
 
Fixation des capteurs au toit : 
 
Le canal-C est fixé aux chevrons de 
toit en utilisant des tirefonds de 5” x 
Ø3/8” résistant à la corrosion 
(galvanisé). Les tirefonds doivent 
être centrés dans les chevrons 
puisqu’ils supporteront le poids du 
capteur.  
 
Emplacement des capteurs  
 
Les panneaux doivent être installés du côté sud du toit. Si le panneau n’est 
pas au plein sud, mais qu’il se trouve dans un angle inférieur à 45 degrés, 
l’impact sur sa performance est négligeable. S’il fait face à l’est ou à l’ouest, 
sa performance sera diminuée d’un maximum de 20 %.  
Les panneaux ne devraient pas être à l’ombre entre 10 h et 15 h.  
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Photos 
 

Solensis  – produit du Groupe Atis 
1111, rue St-Charles Ouest 
Bureau 952, Tour Est 
Longueuil (QC) J4K 5G4 
info@solensis.ca  


